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Une bonne nouvelle

Les citoyens suisses résidant en France
apprendront avec plaisir que l'administration
française a décidé de mettre les citoyens suisses sur
le même pied que les citoyens français à l'égard
des dégrèvements d'impôts pour charges de
famille.

Rappelons en deux mots de quoi il s'agit :

L'article 44 de la loi des finances du 22 mars
1924 stipule que : « Sous réserve des traités de

réciprocité qui existent actuellement ou qui
seront passés entre la France et les pays étrangers,
les réductions d'impôts ou de taxes, les dégrèvements

à ta base, les déductions accordées par
les lois en vigueur pour des raisons de charges
de famille, les réductions sur les prix de transport
en chemin de fer prévues au bénéfice des familles

nombreuses, ne sont applicables qu'aux
citoyens français et aux originaires des colonies
françaises ou des pays de protectorat. »

Ces dispositions avaient alarmé un grand nombre

de nos compatriotes, et nous avions reçu
beaucoup de lettres exprimant l'espoir que ces
dipositions qui représentaient pour de nombreuses

familles suisses de très lourdes aggravations
d'impôt, ne seraient pas définitives.

Les vœux de nos correspondants sont aujourd'hui

exaucés. Le gouvernement français a
reconnu que notre « Traité d'établissements » du
23 février 1882 est au nombre des « traités de
réciprocité » auxquels l'article 44 en question
fait allusion et que, par conséquent, les citoyens
suisses résidant en France, continueront à
bénéficier, sur le même pied que les citoyens français,

des réductions et déductions fiscales dont
ils ont jusqu'ici bénéficié.

Les bureaux de perception des contributions
ont été invités à tenir compte de cette décision
dans l'établissement des feuilles de contribution
des Suisses résidant en France.
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